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Convocation du Comité des finances 

 
 
 
 
1. Le Directeur exécutif présente ses compliments aux Membres et a l’honneur de les 
informer que le Comité des finances se réunira au siège de l’Organisation, 22 Berners Street, 
Londres, le mardi 31 janvier 2006 à 12h30, dans la salle des comités. Les membres du 
Comité des finances sont énumérés ci-après et le Comité est ouvert à tous les pays Membres. 
 

Membres exportateurs : Brésil, Colombie, OAMCAF1, Papouasie-Nouvelle-Guinée 
Membres importateurs : Espagne, Japon, Royaume-Uni, Suisse 

 
2. On trouvera ci-après un ordre du jour provisoire (document WP-Finance No. 29/05). 
La réunion se déroulera en anglais seulement. 
 
3. Pour des raisons de sécurité, les participants sont priés de confirmer qu’ils assisteront 
à la réunion, soit par courriel à l’adresse suivante : info@ico.org, soit en renvoyant à l’OIC le 
formulaire ci-joint dûment complété avant le 16 janvier 2006 au plus tard. 

                                                 
 1  Comme le Conseil l'a noté en septembre 2005, l'OAMCAF n'est plus un groupe Membre de l'Organisation. 
A sa réunion du 30 janvier au 1er février 2006, le Comité exécutif nommera un Membre exportateur pour le 
remplacer au Comité des finances. 
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COMITÉ DES FINANCES 
31 janvier 2006 (12h30) 

 
 
 

FORMULAIRE DE PARTICIPATION 
 
 
J’assisterai/je n’assisterai pas* à la réunion du Comité des finances qui doit avoir lieu au 
siège de l’Organisation internationale du Café à Londres le 31 janvier 2006 à partir de 12h30. 
 
* rayer la mention inutile  
 
Nom du pays Membre de l’OIC : ................................................................................................  
 
Nom du participant : ...................................................................................................................  
 
Fonction : ....................................................................................................................................  
 
No. de téléphone : .......................................................................................................................  
 
No. de télécopieur : .....................................................................................................................  
 
Courriel : .....................................................................................................................................  
 
 
 
 
 
Le présent formulaire est à renvoyer au : 
 
Directeur exécutif 
Organisation internationale du Café 
22 Berners Street 
Londres W1T 3DD 
Angleterre 
Téléphone :  +44 (0) 20 7580 8591 
Télécopieur :  +44 (0) 20 7580 6129 
Courriel :  info@ico.org 

22 Berners Street 
London W1T 3DD 

England 
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Ordre du jour provisoire 

 
 
 
 

Point Document 

1. Ordre du jour provisoire – à adopter WP-Finance No. 29/05 

2. État des finances – à noter 
 
 Le Chef du Service financier et administratif fera rapport sur 

l’état des finances. 

à venir 

3. Barèmes des traitements du personnel, indemnités pour 
personnes à charge et base des contributions au Fonds 
de prévoyance – à examiner et à recommander au Comité 
exécutif pour approbation 

 
 Le document WP-Finance No. 30/05 contient des 

propositions de révision des barèmes des traitements, des 
indemnités pour personnes à charge et de la base des 
contributions au Fonds de prévoyance. 

 
 
 
WP-Finance No. 30/05 

4. Arriérés de cotisations – à examiner 
 

Le Directeur exécutif fera rapport sur l’état d’avancement 
des plans visant à recouvrer les arriérés de cotisations et sur 
les contacts pris avec les Membres à ce sujet. 

verbal 

5. Comptes administratifs de l’Organisation 
pour l’exercice 2004/05 et rapport des vérificateurs –  
à recommander pour approbation 
 
La Règle 62 du Règlement de l’Organisation dispose que le 
Directeur exécutif soumet au Conseil par l’intermédiaire du 
Comité exécutif les comptes de l’Organisation et le rapport 
des vérificateurs, aux termes de l’Article 27 de l’Accord. 

 
 
à venir 
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6. Questions diverses – à examiner verbal 

7. Date de la prochaine réunion 
 
 Le Comité des finances souhaitera peut-être proposer des 

questions pour examen à sa prochaine réunion – à examiner 
 
 Il est proposé que, au besoin, la prochaine réunion ait lieu au 

cours des réunions du Comité exécutif et du Conseil du 
23 au 26 mai 2006 – à noter 

verbal 

 


